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Janvier 2026 

 

RACCORDEMENT AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

ET RENFORCEMENT DU RESEAU D’EAU POTABLE 

HAMEAU LE BOISSIEU 

- COMMUNE DE LA BUISSIERE - 

 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

- NOTICE EXPLICATIVE - 

 

 

 

 

  

Constitution d’une servitude de passage sur fonds privés pour la 

pose de canalisations publiques d’eaux usées et d’eau potable 
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La présente notice concerne la mise en place d’une Servitude d’Utilité Publique dans 

le cadre du projet de raccordement du hameau de Boissieu, commune de La 

Buissière et le raccordement de la commune de La Flachère au réseau public 

d’assainissement des eaux usées, conformément à la programmation du schéma 

d’assainissement approuvé en 2020, par la communauté de communes Le 

Grésivaudan (CCLG). Le projet comprend également le renouvellement du réseau 

d’eau potable ainsi que le renforcement de la défense incendie du hameau, par la 

création d’un maillage avec le réseau d’eau potable de la commune de La Flachère. 

 

1. Coordonnées du Maitre d’ouvrage 
 

 

Communauté de Communes Le Grésivaudan 

390, rue Henri Fabre 

38920 CROLLES Cedex 

Tel : 04.76.08.04.57 

 

2. Projet de raccordement au réseau d’assainissement collectif 

 

2.1. Contexte 

Depuis 2018, la communauté de communes Le Grésivaudan qui regroupe 43 

communes du sillon alpin entre Chambéry et Grenoble est compétente en matière 

d’eau et d’assainissement. 

Dans ce cadre, un schéma intercommunal d’assainissement a été soumis à enquête 

publique puis approuvé par le Conseil Communautaire de février 2020. 

Le projet de raccordement au réseau d’eaux usées du hameau du Boissieu, 

commune de La Buissière et le raccordement de la commune de La Flachère s’inscrit 

dans ce schéma. Ce raccordement devient prioritaire pour la collectivité au regard 

des enjeux environnementaux car la CCLG est dans l’obligation de se mettre en 

conformité avec la réglementation européenne relative au rejet des eaux usées au 

milieu naturel. 
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Le raccordement au réseau d’assainissement collectif est la solution technique 

retenue au regard du risque torrentiel de débordement du cours d’eau du Rif Mort qui 

jouxte les parcelles concernées par le projet.   

D’autre part, sur le hameau du Boissieu la conduite d’eau potable présente des signes 

de détérioration puisqu’elle a subi depuis plusieurs années des casses. L’exploitation 

du service des eaux a demandé son remplacement.  

En outre, cette conduite d’eau potable ne présente pas la capacité suffisante pour 

assurer la défense incendie du hameau dans des conditions satisfaisantes. Par 

conséquent, il est décidé de profiter des travaux sur le réseau d’eaux usées pour 

effectuer des travaux sur le réseau d’eau potable en augmentant ses capacités, 

principalement dans l’objectif de répondre aux normes la défense incendie, avec le 

soutien de la commune de La Buissière. A noter qu’une conduite d’eau potable est 

déjà existante sur la parcelle C1049.  

 

 

Hameau de Boissieu, tracé du réseau d’eau potable et cours d’eau le Rif Mort 

 

Légende :  

            Réseau d’eau potable 

            Cours d’eau le Rif Mort 

            Zone des travaux 
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Extrait du PPRN juillet 2001 

 

2.2. La nature des travaux 

Le projet comprend : 

- L’exécution des fouilles en tranchée ; 

- La mise en place d’une canalisation pour la collecte des eaux usées ; 

-  La rénovation et le renforcement de la canalisation d’eau potable en 

parallèle. La conduite d’eau potable existante sera retirée pendant les 

travaux ; 

- Les deux sorties d’eaux usées de l’habitation située sur la parcelle C 1122 seront 

reprises avec mise en place de deux regards de branchements ; 

- Les travaux de finition et de remise en état des parcelles impactées ; 

- La réfection du chemin comme à l’existant ; 

- Les essais de réception y compris les contrôles de compactage de tranchées. 

 

2.3. Justification du tracé 

La communauté de communes Le Grésivaudan a retenu un tracé permettant de 

desservir l’ensemble des habitations en eau potable et de collecter les eaux usées du 

hameau du Boissieu, tout en tenant compte des contraintes topographiques et 

techniques, dans le respect des règles de l’art. 
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La profondeur d’enfouissement de la canalisation des eaux usées et de la conduite 

d’eau potable se trouve à minima à 1 mètre de profondeur. 

Une partie du tracé retenu se situe sous un terrain privé. 

Le tracé en propriété privée se justifie par soucis de : 

- raccorder le maximum d’habitations ; 

- maintenir une pente suffisante pour assurer un écoulement gravitaire naturel 

qui tient compte de la topographie du terrain ; 

- être en conformité avec la règlementation. 

 

Un courrier d’information a été distribué à l’été 2022 informant de la première tranche 

des travaux (création du réseau de transit) avec l’indication des travaux d’eaux usées 

et d’eau potable sur le hameau du Boissieu, courant de l’année 2023. 

Une réunion de présentation du projet s’est également tenue le 9 mai 2023 en mairie 

de La Buissière, afin de présenter les travaux aux habitants du hameau du Boissieu. Un 

courrier d’invitation à cette réunion avait été distribué à l’ensemble des habitations.  

Des sondages ont été réalisés au démarrage du chantier pour essayer de trouver un 

tracé alternatif, mais non concluant.  

 

Les travaux de pose des canalisations seront réalisés dans les conditions les plus 

rationnelles et les moins dommageables possibles pour les parcelles traversées. A 

l’issue des travaux, les terrains seront remis en leur état initial, conformément à l’état 

des lieux établi avant travaux. Le projet tel que défini prévoit :  

- sur la commune de La Buissière, le raccordement de 5 habitations ; 

- sur la commune de La Flachère, à terme, le raccordement de 22 habitations. 

 

La conduite d’eaux usées sera en polypropylène diamètre 200 sur environ 94 mètres 

linéaires et les eaux usées se déverseront dans le réseau existant, qui lui-même se 

déverse à la station d’épuration de Pontcharra. 

Aujourd’hui, le propriétaire des parcelles cadastrées C75 et C1049 sur la commune de 

La Buissière n’a pas souhaité signer la convention amiable. Ce refus induit 

l’impossibilité pour la collectivité de mener à bien les travaux de raccordement des 

habitations, malgré la recherche d’une solution amiable. 

 

2.4. Description et estimation des travaux 

Les travaux se décomposent comme suit : 

Les terrassements : 

  - fouilles en tranchées et blindage si nécessaire, 

  - évacuation des déblais, 

  - fourniture et la pose du lit de gravette,  

  - grillage avertisseur, 

- remblaiement de la fouille conformément aux règles de l’art. 
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La canalisation et regards : 

  - tuyaux d’eaux usées en polypropylène Ø200,  

   - tuyaux d’eau potable en fonte Ø100, 

  - regards de visite en béton (en dehors des parcelles C75 et C1049), 

  - remise en état des emprises comme à l’existant, 

  - pose de boîtes de branchement en limite de propriété pour récupérer les 

sorties d’eaux usées existantes, 

- pose d’une regard compteur d’eau potable double en limite de propriété. 

 

Le montant des travaux est estimé à : 140 000 euros HT environ 

 

3. Procédure foncière 

 

3.1. Urbanisme 

 

La commune de La Buissière est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé 

par délibération du Conseil Municipal le 22 janvier 2016. 

Les parcelles du propriétaire n’ayant pas souhaité donner son accord amiable pour 

établir une convention de servitude de passage, sont classées en zone naturelle (N), 

hors périmètre constructible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Superposition du zonage PPRN et des zones du PLU opposable 
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